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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
____________

Réunion du lundi 09 février 2026
Présents :

M. Raymond BERDOU, M. Jérôme BLASQUEZ, M. Jean-christophe CID, Mme. 
Muriel FREYCHE, M. Pascal BOUREAU, M. loïc GOJARD, M. Victor DENOUVION

Absents : 
M. Gilbert HEBRARD

______

Délibération N°2026_IIOPEB_003
______

DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRE 2026
______

Vu les articles L.5421-1, L.5421-2, L.5421-3, L.1612-12, et D.3312-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

Vu  la  nomenclature  budgétaire  M57   applicable  aux  institutions  ou  organismes 
interdépartementaux et approuvé en Conseil d’Administration du 05 décembre 2023,

Vu le rapport de Monsieur le Président, le Conseil d’Administration décide :

Article  1 :De  prendre  acte  de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  pour 
l’exercice 2026.

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Président de l’Institution à remplir toutes les formalités 
utiles en vue de l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans  
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme

#signature#
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Résumé

Il  est proposé un nouveau débat d’orientations budgétaires afin de tenir  compte de la situation de 
sécheresse qui modifie les équilibres du budget 2026 et qui posent des questions de fond sur les 
évolutions à prendre en compte,

Imputations budgétaires

Néant

La Délégation de service public pour la gestion du barrage s’est terminée le 31 décembre 2016. 
Cette même mission est donc exercée depuis par un marché public. Les orientations du budget principal 
de l’Institution Interdépartementale pour la création et l’exploitation d’ouvrage de production d’eau brute 
en Ariège et en Haute Garonne pour l’exercice 2026 sont donc les suivantes :

FONCTIONNEMENT     :  

Le niveau attendu des dépenses d’exploitation récurrentes s’élève à 175 850 €, en légère baisse 
de 7 693 € par rapport au CA 2025 prévisionnel. Cette diminution s’explique par les frais de gestion du 
barrage  moins  important.  En  2025,  la  clôture  du  précédent  marché  avait  entrainé  le  paiement 
d’actualisation des prix et il avait été nécessaire de réaliser un débroussaillage et un curage de fossé 
supplémentaire.
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Les charges sont réparties de la manière suivante :

• 4 000 € de charges d’entretien courant des installations

• 550 € de frais d’assurance, 

• 100 000 € au titre du règlement du prestataire titulaire du marché de gestion technique 

• Les frais d’électricité induit par le pompage : 35 000 €,

• des frais fiscaux (taxes foncières) estimés à 5 800 €,

• la valorisation du personnel mis à disposition par le CD 09 : 29 000 €

• 1 500 € de frais divers 

Enfin, un autofinancement de la section d’investissement (obligatoire) est inscrit pour 15 000 € 
pour financer les travaux nécessaires au bon fonctionnement du barrage.

En recette, il est prévu les ventes :

-Liées à l’irrigation estimée à 70 000 € comme pour le dernier exercice,

-Un quota de vente d’eau au SMEAG à hauteur de 97 850 €. Cette somme est calculée selon la 
moyenne des recettes encaissées sur les précédents exercices (67 850 €) plus le coût d’électricité du 
pompage refacturé (30 000 €)

-Une contribution des deux départements membres pour un total de 23 000 €.

INVESTISSEMENT

261 970 € sont prévus en travaux et études répartis comme ainsi :

- 5 200 € pour l’assistance technique à la création du puit de décompression

- 30 000 € au titre du forage d’un nouveau puit

- 40 894 au titre de la maîtrise d’œuvre des travaux de modernisation de la vantellerie

- 160 130 € pour le remplacement des équipements de la tour de prise du barrage

- 25 560 € pour la réalisation d’une étude complémentaire de diagnostic et tentative de 
  régénération de 3 piézomètres. 
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En recette, il est prévu 5 000 € au titre du FCTVA. Pour rappel, il est calculé sur la base du 
montant des dépenses d’investissement réalisé il y a deux ans. 

L’équilibre de la section est assuré par l’autofinancement obligatoire (les amortissements), des 
fonds de concours à parité de chaque département pour un total de 97 418 €, ainsi qu’un emprunt  
d’équilibre pour 146 552 €.  Celui-ci  sera retiré en intégralité en DM1 au moment de la reprise des 
résultats de l’exercice 2025.

PROSPECTIVE POUR LES EXERCICES FUTURS

Le contexte national, avec l’absence de vote de loi de finances pour 2026 et donc un manque de 
visibilité évident pour les finances locales, fait peser une forte incertitude pour les futurs exercices sur les 
budgets des départements notamment.

Ces derniers étant les principaux financeurs de l’Institution, il est proposé de ne pas présenter ce 
jour de prospectives pour les exercices suivants.

Conclusion

Il est proposé :

Article 1 : Prend acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires pour l’exercice 2026.

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Président de l’Institution à remplir toutes les formalités utiles en 
vue de l’exécution de la présente délibération.

Rapport visé 
dans le Iparapheur
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